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►B RÈGLEMENT (UE) N o 525/2013 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

du 21 mai 2013 

relatif à un mécanisme pour la surveillance et la déclaration des émissions de gaz à effet de serre et 
pour la déclaration, au niveau national et au niveau de l'Union, d'autres informations ayant trait 

au changement climatique et abrogeant la décision n o 280/2004/CE 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

(JO L 165 du 18.6.2013, p. 13) 

abrogé par: 

Journal officiel 

n o page date 

Règlement (UE) 2018/1999 du Parlement européen et du Conseil du 11 
décembre 2018 

L 328 1 21.12.2018 

La dernière version consolidée avant abrogation est disponible sous le lien suivant: 
http://data.europa.eu/eli/reg/2013/525/2018-12-24/fra 
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